
 

 

 

 

 

 

CONTEXTE 

LA FORMATION 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 
 
 

 

Le rôle du vétérinaire sanitaire  

dans les élevages avicoles  

Les demandes croissantes des consommateurs concernant la viande de volaille et les produits 
avicoles, ainsi que l’adoption de poules de réforme par des particuliers ou des structures 
associatives qui n’ont pas de notion concernant les problématiques sanitaires entraînent des 
sollicitations de plus en plus variées pour les vétérinaires sanitaires. On trouve des structures 
de production de différentes échelles : basse-cours familiales, petits élevages avicoles, élevages 
intégrés à des filières de production… 
 
Le développement des circuits courts entraîne la nécessité pour les vétérinaires sanitaires non 
spécialisés en filière avicole d’éprouver leurs compétences, en particulier, en ce qui concerne 
la gestion des cas de salmonelles. 
 
NB : la gestion des poules élevées par des particuliers en élevages non commerciaux ne sera 
pas abordée dans cette formation.  

Objectif général : 

Développer les compétences des vétérinaires sanitaires non spécialisés dans les élevages 
avicoles concernant la gestion des dangers sanitaires en élevage de volaille. 

 
Objectifs pédagogiques : 

 Connaître les dangers sanitaires spécifiques des élevages avicoles et les 
bases réglementaires associées ; 

 Connaître les principes et les mesures de biosécurité en filière avicole ; 
 Savoir faire des prélèvements sur une volaille vivante et dans 

l’environnement ; 
 Savoir évaluer les principaux risques dans un élevage « fermier » ; 
 Savoir gérer un cas de salmonelles et une suspicion d’IAHP. 
 

 
Contenu : 

1. Présentation des dispositions de la loi de santé animale en filière avicole 

2. Présentation des principes et mesures de biosécurité en élevage avicole 

3. Mise en situation : Etude d’un cas de salmonelle et d’une suspicion IAHP 

 
Méthodes pédagogiques : 
Présentation 

Mise en situation, Cas cliniques, Jeux de rôle 

Echanges et retours d’expérience 

 

Prérequis 
 

 

ENSV-FVI - 1, avenue Bourgelat 
69280 Marcy l’Étoile – France 
Tél. : +33-(0)4-78-87-25-45  
formco@vetagro-sup.fr 

 

Dates de la formation : 
Consulter la programmation en ligne sur le site :  
www.ensv-fvi.fr 
 

Durée : 
3 heures 

 
Lieu : 
Consulter la programmation en ligne sur le site :  
www.ensv-fvi.fr 

 
Public cible : 
Vétérinaires sanitaires non spécialisés en volaille 

 
Taille du public : 
12 à 15 participants 
 

Intervenants / Formateurs : 
Binôme de formateurs (Ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation (MAA) / Société nationale des groupements 
techniques vétérinaires (SNGTV)) 
 

Responsables pédagogiques : 
Valérie GUIRAL-TREUIL, ENSV-FVI 
Caroline COMMUN, ENSV-FVI 
formco@vetagro-sup.fr  ENSV 
Xavier Gouraud, SNGTV 
 

Modalités d’inscription : 
Contacter la direction départementale en charge de la 
protection des populations de votre département 
 

Modalités d’évaluation : 
Evaluation en ligne 
 

Attestation remise en fin d’évaluation : 
Contacter la direction départementale en charge de la 
protection des populations de votre département 
 

Crédits de formation continue (CFC) : 
Crédits de formation continue 
 

Tarifs : 
Prise en charge par le MAA 
 

Accessibilité : 
Contacter la direction départementale en charge de la 
protection des populations de votre département 
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